
AVIRON DU COUDRAY-MONTCEAUX 
CALENDRIER 1er SEMESTRE 2025 

Mois Date Manifestation, régates Niveau Lieu 
Ouverture 

officielle des 
inscriptions 

Date limite de 
d’inscription 

Vacances scolaires 
Zone C 

Janvier Dim. 19 28e Grand Prix d’aviron – les culs gelés GPS  Bénévolat Le Coudray-Montceaux    

        

 Mer. 29 AG CDA91  Mennecy    

Février 30-1 Championnat de France Aviron Indoor Compétition Charlety    

 Sam 8 Culs gelés bis (brevets endurance)  Club    

       

Vacances d’Hiver zone C 
15 février – 3 mars 

 23 Tête de rivière Jean de la Fontaine Compétition Château-Thierry   

    Club   

Mars 1-2 Championnat de France longue Distance Compétition Mâcon   

 Sam 8 Course aux piquets      

 Dim 9 AG LIFA  Saint-Ouen l'Aumône    

 Dim 16 AGE du club Adhérents     

 22 Biathlon de Lagny Compétition Lagny    

Avril 6-8-10 Brevets de rameurs Débutants Club    

 Sa. 19 Régate des forts – Aviron de mer  Compétition Saint Malo   

Vacances de Printemps Zone C :     
12 avril – 28 avril 

 27 Journée travaux Bénévoles    

       

Mai Jeudi 1er 21eme course des impressionnistes Compétition Le Port-Marly   

 3-4 Randonnée des nénuphars  : Saint-Omer    

 3-4 Régate de Masse Compétition Mantes-la-Jolie    

 10 Animation Rame ‘Dame  Club    

 11 Fête du club  Club    

 18 Yole Cup des débutants Débutants Meulan-les-Mureaux    

 18 Régate Essonnienne Compétiteur Evry    

 24-25 Stage Bateaux courts 1x et 2- Brevet de rameurs Débutants Lac du Bourdon    

       Pont de l'ascension  
Mercredi 28 mai au lundi 2 juin Juin       

 7-8 Journées portes ouvertes  Club    

 15 Grand 8 ACVP  Poissy    

 21-22 Randonnée La Saintongeaise  : Saintes    

 20-21-22 Golfe du Morbihan  : Vannes    

 27-28-29 Championnats de France Masters Compétition Brive-la-Gaillarde    

Sous réserve de la validation par l’encadrement sportif. Brevet d’endurance et brevet de rameur nécessaires
 : Rameur autonome.  : Il doit être en capacité de passer le brevet de rameur niveau 2 (Argent) et donc disposer de son brevet de rameur niveau 1 (Bronze) 
 : Rameur confirmé.  : Il doit disposer au minimum du brevet de rameur niveau 2 (Argent) ; ce brevet étant requis pour participer à la randonnée. 
 : Rameur entrainé  : Il doit disposer au minimum du brevet de rameur niveau 2 (Argent) et pratique l’aviron plusieurs fois par semaine dans le mois qui précède la randonnée 



CALENDRIER DES REGATES, RANDONNEES ET MANIFESTATIONS D’AVIRON 

2Eme SEMESTRE 2025 
 

Mois Date Manifestation, régates Niveau Lieu 
Ouverture 

officielle des 
inscriptions 

Date limite de 
d’inscription 

Vacances scolaires 
Zone C 

Juillet        

       
Grandes vacances 

5 juillet au 1er septembre 
août 26-29 Team AJC – Animation multisport Bénévolat Le Coudray-Montceaux   

 30 La pelle du pied Randonnée Sedan   

        

Sept. Sam 6-7 Journées portes ouvertes  Club    

 7 Forum des associations Bénévoles Mairie    

 14 Traversée de Paris et des Hauts-de Seine Randonnée Sèvres    

 20-21 Galères ligérienne Randonnée Saumur    

 Mardi 30 Journée nautique handisport - CDH91  Bénévolat Corbeil-Essonnes    

        

Octobre 4-5 Animation Octobre Rose Tous Club    

 11-12 Journées Travaux Bénévolat Club    

 18 Marathon International de la Meuse Compétition Liège   

Vacances de la Toussaint 
18 octobre – 3 novembre 

 18 Coupe des Dames Compétition Angers   

 19 Coupe des Messieurs Compétition Angers   

 19 Régate de Corbeil Compétition Corbeil-Essonnes   

Nov.       

 11 Régate de Fontainebleau Compétition Samois    

 16 Mix ‘Indoor – CDA91 Compétition Ris-Orangis    

        

Déc.        

 14 Coupe de Noël Compétition Tours    

        

       Grandes vacances 
5 juillet au 1er septembre        

 

Sous réserve de la validation par l’encadrement sportif. Brevet d’endurance et brevet de rameur nécessaires
 : Rameur autonome.  : Il doit être en capacité de passer le brevet de rameur niveau 2 (Argent) et donc disposer de son brevet de rameur niveau 1 (Bronze) 
 : Rameur confirmé.  : Il doit disposer au minimum du brevet de rameur niveau 2 (Argent) ; ce brevet étant requis pour participer à la randonnée. 
 : Rameur entrainé  : Il doit disposer au minimum du brevet de rameur niveau 2 (Argent) et pratique l’aviron plusieurs fois par semaine dans le mois qui précède la randonnée 
 


